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 INSCRIPTION ELECTORALE 

 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales.  

L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans (sous certaines conditions), ainsi que 

pour une personne ayant obtenu la nationalité française après 2018. En dehors de ces situations, 

il est nécessaire de demander à être inscrit sur les listes électorales (liste électorale d'une mairie 

ou liste électorale consulaire) pour pouvoir voter. 

 

Qui peut être électeur ? 

Il faut remplir toutes les conditions suivantes : 

• Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l'élection 

• Être français 

• Jouir de ses droits civils et politiques 

 

Quand s'inscrire ? 

Il est possible de s'inscrire toute l'année. 

Toutefois, pour pouvoir voter lors d'une année d'élection, il faut accomplir cette démarche avant 

une date limite : 

• au plus tard le 6e vendredi précédant le 1er tour de scrutin 

• mais dans certaines situations, ce délai est allongé jusqu'au 10e jour précédant le 1er tour 

de scrutin 

 

Comment s'inscrire ? 

En ligne   Vous devez utiliser le téléservice de demande d'inscription sur les listes électorales 

et joindre la version numérisée d'un justificatif d'identité et de domicile : 

https://www.service-public.fr/compte/se-

connecter?targetUrl=/loginSuccessFromSp&typeCompte=particulier 

 

Sur place  Vous devez fournir le formulaire cerfa n° 12669 de demande d'inscription, d'un 

justificatif d'identité et de domicile. 

 

 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/inscription-liste-electorale-cas-demenagement
https://www.service-public.fr/compte/se-connecter?targetUrl=/loginSuccessFromSp&typeCompte=particulier
https://www.service-public.fr/compte/se-connecter?targetUrl=/loginSuccessFromSp&typeCompte=particulier
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024

